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MÉMOIRE
POUR le Comté de Trasegnies, le Prince de 

Ghistelles , & autres, Intimés;

CONTRE r Abbé 3C les Religieux du MoyT- 

Saint-Eloi , Appelant

La riche Abbaye de S. Eloi réclame contre un arren- 
tement d’objets médiocres, qui remonte à l’année 1436. Si 
une prétention de cette efpèce pouvoir réuflir, il n’y a pas de 
famille qui ne dût trembler : la prefcription, cette loi falu- 
taire, établie pour le repos du genre humain, deviendroic 
impuiflante, & déformais il n’y auroit plus de terme contre 
les vieilles recherches.

Pour pallier l’injuftice de celle-ci, les Religieux ont d’abord 
obfervé que l’arrentement contenoit une portion de dixmes 5 

ils n’ont pas manqué de fe récrier fur l’incapacité des



Laïques: fans doute, en confcience, ils ne peuvent laifler 
plus long temps ces dixmes encre des mains profanes, &c 
c’eft-là le pieux motif qui excite leur zèle ?

Mais comme les principes de l’Artois, & en général des 
Pays-Bas-, font tout-à fait oppofés à l’incapacité prétendue 
des Laïques, les Religieux ont pris te parti d’attaquer l’arren- 
tement en entier, même dans la partie qui contient des fonds 
de terre, fous prétexte que l’aliénation a été faite fans for­
malités. Ainfi, après trois fiècles & demi de pofleffion pai- 
fible de notre part , d’exécution annuelle de la part de 
l’Abbaye, on veut que nous rapportions l’aéte capitulaire,, 
l’information de commodo & incommodo , le confentement du 
Supérieur Eccléfiaftique , &c. & l’on;fait qu’en cette matière 
les réclamans font toujours armés de fubtilités : heureufe- 
mentil n’y en a pas une feule qui ne vienne febrifer contre 
la loi inébranlable de la prefcription-

F. A. I T..
Le fieur de From & autres héritiers Dubois, jouidbienc- 

fort tranquillement d’une partie de dixme au village d’Hu- 
mières & de quelques terres- au même lieu , lorfquc les Re­
ligieux de S, Eloi les firent affigner au Confèil d’Artois,.le 1i 
Novembre T760.

Dans leur Requête, les Religieux exposèrent que fuivant 
un bail du 14 Septembre 1436, leur Abbé de ce temps-là 
avoitdonné à rente, moyennant 45 liv. par an, à Jean de 
Tilli, les dixmes d’Humières Sc des fonds de terre, fans avoir 
obfervé les formalités nêcefiaires pour l’aliénation des biens 
d’Eglife । que d’ailleurs Ces dixmes étoient alors Eccléfiafw
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tiques, &c que depuis le Concile de Latran les Laïques 
croient incapables de les acquérir; en conféquence ils con- 
durent à la nullité du bail &C au défiftement de la dixme 
des fonds de terre-

Le fieur de From 6c fes Confors defcendoient d’Etienne 
6c Jean Triboulet, auxquels Marie de Tilli avoit vendu la 
dixme 8c les terres en 1583 ; &C comme il y avoit d’autres 
defcendans des Triboulet, le (leur de From les mit en caufe, 
Tous enfemble revinrent on garantie contre le Marquis de 
Trafegnies 8c le Comte , fon frère , comme defcendans de 
Marie de Tilli; de leur part MM. de Trafegnies fc pour­
vurent contre le Prince de Ghiftelles, le Marquis de Cerni, 
le Baron d’Eclimcux, 6c plufieurs autres, defcendans comme 
eux de Marie de Tilli: ainfi , pour un objet de peu de confé­
quence, voilà le trouble porté dans vingt familles.

Le bail, qui donnoit lieu à toutes ces diffènfions, porte ; 
« Jehan, par la permiflion de Dieu, humble Abbé de Saint 
as Eloi, & tout le Couvent du même lieu , fa voir faifons ? que 
a» pour le profit 8c utilité de nous 8c de notre Eglife, éviter 
>s aux pertes & dommages qui journellement nous avenoient à 
33 l'occafion des guerres & divifions qui long-temps ont été & 
» font en ce Rpyaume, enfemble pilleries, roberies & mangeries 
» que l'on avait fait & faifoit a nos cenfiers & fermiers que nous 
» avons à notre maifon d'Humières, lefquels tenaient <je nous 
33 les dixmages & autres droits que nous y avions & avons, tel- 
?s lement que, était d nous , à notre Eglife & à nofdits cenfiers 
*5 & fermiers, comme de nulle valeur.

33 Nous eu fur ce confeil fy avis, enfemble a. plufieurs nos 
» Conjeillers, <& de notredite Eglife , avons baillé 3c livré 
« à........ . .. demeurant en la ville de S. Pol , q rente per-
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» y&tuelle & héritalle, tout ce que avons audit lieu 8c terroir' 
» à Penviron.

wC’feft à fàvoir, un manoir, lieu & tenement, conte- 
” nantmencaudée & demie 3 grange , porcqucric & autres 
»’ édifices, avec trois mencaudées fituées devers Humeriolles. 
« Item , un droit de dixmage fur les terres fituées jufques 8c 
» compris le chemin’, 8cc. ôc généralement tout le droit de 
» dixme dudit Humiêres ; auquel dixmage qui eft de chacun 
» cent de gerbes, bottes ou warats, les huit gerbes........ ;
« ville de Humiêres prend la fixième partie, & femblable- 
» ment èsdixmcis de foin , de prés nouveaux faits , qu’on die 
* riovales, r& ès anciens prés la moitié; avec ce, lui avons 
* baffle toutes;'.; nataux & autelages pour tel droit que 
” nous ÿ avons & po'uvons avoir, es quels menues dixmes, 
” offrandes, nataux & autelages ledit Curé prend la moitié, 
« & en a fur chacun de trois nataux cinq fols.

Pour de tout ce jouir & pofléder depuis ores en avant 
« par ledit Jean dé Tilli & par fes hoirs 8c ayants-caufe en 
” tout preu , profit de fruits, héritablement & à toujours, fauf 
>5 du droit de juflice que nous avons retenu.

« Ce préfent bail, fait audit Jean de Tilli, moyennant 
» & parmi qu’il eft 8c fera tenu, & auffi fes hoirs & ayants- 
>5 caillé, rendre 8c payer chacun an à nous 8c à notre Eglife 
>5 la fômme de quarante-cinq livres 3 monnoie du Roi, à rendre 
» 8c payer au buffet de ladite Eglife >».

Enfuite il eft dit : que pour sûreté de ce que deffiis « Jean 
55 de Tilli fera tenu de bailler fur 8c principal about d’héri- 
»5 tages, valans la fomme de 100 francs dite monnoie pour 
« une fois, ôc que fur icelui nous 8c notredite Eglife ayons 
55 bonne 8c fûre hypothèque à fes dépens; laquelle hypothèque



T
m nous pourrons renouveler, s’il nous plaît, toutes fois & quan- 
»» tes que bon nous femblera; Si s’il avenoit que ledit Jean de 
» Tillî, fes hoirs ou ayants-caufe délaissât lefdits héritages Si 
i» dixmages, & qu’il ne les voulût plus tenir, en ce cas ledit 
» about fera Si demeurera au profit de notredite Eglife. »

Le bail ajoute que Jean de Tilli, fes hoirs ou ayants- 
caufe ne pourront charger, démembrer ni divifer les héri­
tages 8i dixmages ci-deïTus déclarés, Si que ceux auxquels 
ledit arrentement appartiendra par hoirie Si fucçeflion , 
payeront fols de reliefs & s’il étoit vendu, donné ou tranf- 
porté , ceux qui ce feront feront tenus payer à ladite Eglife 
pour droits feigneuriaux le fixisme denier de la valeur ou vendue , 
& lequel que mieqx nous plaira.

Ces différentes claufes font voir jufqu’où l’Abbé ôc le Cou­
vent de S. Eloi portèrent les précautions, puisqu'ils exigèrent 
de Jean de Tilli un affignat en terres valant deux cents 
francs, quiferoit confifqué au profit du Couvent ,en casque 
lui ou fes defcendans vinffent à délaiflèr les objets du bail: 
cet exemple rare eft un adte de prudence, dont peut-être les 
Religieux a&ucls qui les blâment , ne fe feroient point 
avifés.

Il paroît que les Religieux ont exécuté ce bail de bonne- 
foi pendant plus de 300 ans. On trouve même dans leurs 
pièces une reconnoiflance paffée par Hugues de Tilli, petit- 
fils du preneur, le 11 Juin 1526.

On y trouve aufTi une Sentence du Confeil d’Artois, du 
25 Juin 1585, rendue fur la pourfuite des Religieux: Marie 
de Tilli ayant vendu la dixme & les fonds de terre à Charles 
& EtienneTriboulet, par contrat du 16 Juin 1583, a la 
charge de la rente, les Religieux les firent affîgner, Sc obein-
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rent cette Sentence/par laquelle les lettres d’arrentement 
dé 1436 furent déclarées exécutoires contre eux, tant pour 
le paffé que pour l’avenir.

La prefcription, la longue jouiffance prouvée par le titre 
même, dont on demandoit la nullité, furent les feuls moyens 
que tous les aflignés proposèrent ; ils firent voir d’ailleurs 
que fuivant un Edit ou placard de 1587, les Laïques étoient 
réputés capables d’acquérir des dixmes Eccléfîaftiques, même 
depuis le Concile de Latran ; comme J’Uïage de la Pro­
vince y étoit notoirement conforme, le Confeil d’Artois 
rejeta la demande des Religieux, par Sentence du 9 Juillet 
1765, avec dépens envers toutes les Parties,

En la Cour, les Religieux avoient borné leur appel au 
chef concernant les dixmes, & s’étoient épuifés pour faire 
voir i°.que depuis le Concile de Latran les Laïques étoient 
incapables d’acquérir des dixmes Eccléfiaftiques ; 20. qup 
dans le fait les dixmes dont il s’agit étoipnt de nature Ecclé- 
fiaftique.

Par-là ils abandonnoient la queftion de nullité par défaut 
de formalités,enforte que le bail auroit fubfifté pour les fonds 
de terres.

Mais on leur a fait voir par une multitude de moyens, & 
fingulièremenc par- cinq Edits émanés des Souverains de 
l’Artois & des Pays-Bas , que les Laïques y étoient dans 
l’Ufage 8c réputés capables, même depuis le Concile de La­
tran , d’acquérir les dixmes des Eccléfiaftiques comme leurs 
autres biens , en obfervant les formalités.

Alors les Religieux font revenus à leur premier plan, ils 
ont de nouveau appelé de la Sentence au chef concernant 
|es fonds de terre, 8c Us en demandent le dçfiftemçQl
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comme desdixmes, (ous prétexte que dans le bail à rente on 
ri’a point obfervé les formalités nécefiaires. Ils infiftent tou­
jours à la vérité Sc très-vivement fur la prétendue incapacité 
des Laïques; mais on voit bien qu’ils rflettent principalement 
leur confiance dans le moyen fondé fur le défaut total, 
comme ils difent, de formalités ; d’autant qu’il embralle 
tous les objets du bail, les dixmes comme les fonds de terre : 
commençons donc par leur enlever ce dernier refuge, après 
quoi nous répondrons au fyftême fubfîdiaire de l’incapacité 
des Laïques.

Réponse au premier Moyen des Religieux, 
fur le défaut de formalités.

Lorfqu’ils ont formé leur demande, ils ont prétendu 
que le fieur de From pofTédott en vertu du bail de 143 6, 
& ils l’ont produit exprès pour en demander la nullité. 
Le fieur de From au contraire a dit, qu’il pofledoit en 
vertu d’anciens partages, en conféquence defquels il a mis 
fes cohéritiers en caufe.

Le fieur de From n’avort donc pas la moindre idée du 
bail de 1456, & le Comte de Trafegnies, & les autres 
defeendans de Marie de Tilli, étoient aufli dans une 
ignorance invincible à cet égard ' c’eft pourquoi, ni les 
uns, ni les autres, n’ont voulu avouer ce titre; tous fe 
font renfermés dans la pofîèffion immémoriale. Mais comme 
les Religieux, ont foutenù au fieur de From, que le bail 
de 1456 étoit le principe de fa pofleffion ; toutes les Parties 
ont répondu: fi cela eft, vous avez tort de rechercher fi 
loin les vices dé ce vieux titre ; car s’il y en avoir, ils 
feroient purgés par le très-long efpacc de temps qui s'eflr 
écoulé depuis fa dater ’ .



Réponse 
à la première 

Objection.

* De Sacr. Polit, 
P* <>02,

s
Sur cette défenfc, les Religieux ont élevé la queflion 

de droit, & ont prétendu , i*. que le bail étoit nul, faute 
d’y avoir obfervé tes formalités néceflaircs pour l’aliénation 
des biens d’Eglife ; qu’il n’y avoir pas eu d’a&e capitulaire , 
ou traclatus précédons ; point d’information de commodo & 
incommoda ; nulle autorifation ou approbation du Supérieur: 
a®, qu’aucune prefeription n’avoit pu effacer ces nullités, 
parce que difent- ils, le vice d’origine a pafïë aux fuc- 
cefleurs, & les a tous également conflitué en mauvaife foi.

Avant de répondre dire&ement à la première objection, 
obfervons d’abord, que le bail de 1436 n’eft point une 
aliénation pure & fimple, mais un arrentement perpétuel, 
moyennant 4$ liv. par an, emportant relief, lots & ventes au 
fxiéme\ enforte que ccft un arrentement feigneurial, &c 
que les Religieux l’ont exécuté depuis ton origine, comme 
on le voit par la reconnoiflànce de Hugues de Tilli en 
152^, & par la Sentence qu’ils obtinrent eux-mêmes en 
1 <86 contre Charles & Etienne Triboulet. Après cela com­
ment peuvent-ils expofer que depuis 1436 jufqu’au moment 
de leur demande en 1760 , ils ont eu un bandeau fur les 
yeux, &, ne s’étoient point apperçus des nullités du titre, 
que même il leur étoit inconnu? Cette exécution confiante 
de leur part, pendant trois fiéclcs & demi, forme certai­
nement contr’eux une fin de non-recevoir, à laquelle ils 
ne peuvent échapper. Mais, fans nous en départir, exa­
minons de plus près cet arrentement, Sç voyons d’abord 
pour quelle caufe il a été fait.

Chopin * remarque que, vers le milieu du quinzième 
fièclc , les Eccléfiaftiques firent beaucoup d’arrentemens 
perpétuels, à caufe des guerres continuelles, d’où il arri- 

voie
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voie que le plus Couvent le revenu de l’Eglife étoit la proie 
du foldat ou que les terres demeuroient incultes. Citm in- 
tejltnis Francia bellis vaflata. defertaque arva colonis fparftm 
deflituerentur.

Cette époque répond à la date du bail, & l’on y voit 
que la même caufe détermina le Couvent à faire un arren- 
tement perpétuel &, folide, plutôt que d’être privé tous 
les ans de fon revenu, pour éviter aux pertes & dommages, 
qui journellement, à l’occajion des guerres & divisions, qui 
long-temps ont été, <S* font en ce Royaume > ensemble pille- 
ries-y roberies & mangeries, que l'on faifoit a. nos Cenfiers & 
Fermiers, tellement que tout étoit a nous & à notredite Eglife 
& à nofdits Censiers & Fermiers, comme de nulle valeur.

C’eft cependant cet objet totalement infructueux , que 
Jean de Tilli a pris moyennant 45 liv. de rente, chargée 
de reliefs Se droits Seigneuriaux. Il a couru les rifques de 
n’en rien retirer; il y a grande apparence, qu’en effet, 
pendant les longues guerres qui ont défolé l’Artois, jufqu’au 
commencement de ce fiècle, lui & fes fucceiïcurs ont été 
le plus Couvent privés de leur revenu, 6c cependant il a 
toujours fallu payer les charges.

Forcés de rcconnoître la néceffîté, ou ce qui revient au 
même, la très-grande utilité de l’arrentement, les Religieux 
n’ofent point dire , que l’aliénation ait été faire fans caufe; 
mais ils prétendent que l’expreffion du contrat ne fuffit point 
pour la conftater, & qu’il faudroit rapporter l’information 
de commodo <9 incommodo. Cette objeCtion eft de la même 
trempe que celles fondées fur le défaut, foit d’aCtc Capi­
tulaire, foit d’approbation du Supérieur, & toutes enfem- 
ble ne méritent qu’une même réponfe,

B
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*Pàg.7io,n.i5. Dbericourt * fe détermine fur cette quefôon par lan- 
Idem Faber^Cod. cienneré de l’aliénation; «Après quarante ans, dit-il, on 
'deÊ'y.Danod de’’Pr^me' <lae Ies formalités ont été obfervécs quand. 
l’Alien^p.24,&c. „ elles font énoncées dans l’acte, quoiqu’on n’en rapporte 

» pas d’autre preuve, à moins’ que cette énonciation ne 
» foit détruite par une preuve contraire; mais lorfqu’il s’agit- 
» d’aliénations très-anciennes , on préfume que les formalités 
» néceffaires ont été obfervécs , quoiqu'elles ne foient point 
™ énoncées dans l'acte c’eft la traduction de la maxime, 
ex diuturnitate remparts omnis folemnitas prefitmitur intér­
im eniffe.

Il s’agit ici d’une aliénation qui remonte à 314. ans avant 
la demande , & l’on conviendra fans doute qu’elle eft très- 
ancienne; ainfi',. quand rriême l’aéte ne feroit mention d’au­
cunes formalités , il feroit à préfumer de plein droit qu’elles- 
ont été obfervées r ôC que les pièces juftificativés font enfe- 
velies dans la nuit des temps.

Le bail de-1436,loin d’exclure cette préfomption , la con* 
firme aü contraire. On peut même dire, qu’on y trouve la: 
preuve littérale de l’obfervation des formalités.

L’Abbé, <& tout le Couvent , certifient en effet , qu'ils ont 
éu fur ce confeil, & avis enfemble &à plufieurs. nos Confeillers- 
é? de notrecHte Eglife. Ces expreffions prouvent bien , qu’a­
vant le bail, FAbbé, & tout le Couvent avoient conféré en­
femble fur l'aliénation, &. qu’ils avoient unanimement conclu 
d’arrenter les objets dont il s’agit, moyennant 4J Hv. La 
première formalité, defiréc par les- Canoniftes y traclatuspre» 
cédé ns y a donc été remplie , & l’on, ne peut en douter à la. 
feCture du Contrat.

U eu. efo dé même de l’information de commodo Cf in^
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commodo'. le bail ne dit point, à la vérité, qu’il y ait eu 
procès-verbal dreffé fur les lieux ; mais la defcription naïve 
& touchante des dévaluations, que l’Abbaye & fes Fermiers 
ép.rouvoient annuellement, fait bien voir que les Religieux 
avoient fait là-deflus l’information la plus exacte.

Le bail ne parle point de l’approbation du Supérieur; 8c 
il y en a une bonne raifon , c’eft qu’elle n’a pu intervenir 
qu’après l’aliénation ; mais il fuffit qu’elle ait pu exifter, pour 
préfutner, après un fi long-temps, qu’elle a véritablement 
exifté : in antiquis omnia prefumantur Jolemniter acta.

- Au refte., il faut obferver que la plupart des Abbés de 
l’Artois j 8c fîngulièrement celui de S.Eloi, font Chefs d’Or- 
dre , 8c qu’en cette qualité, ils fe regardoient comme maîtres 
abfolus des biens de leurs Monaftères ; ainfi que Chopin * l’a 
obfervé d'après un ancien paflage de Littelon , qui dit : quun 
Perfon , c’eft-à-dire, Bénéficier, tel qu’un Curé ou Prieur, 
ri a pas droit d'aliéner’, mais quun Abbé.a ce droit, parce que 
le droit demeure en lui & en fes confrères. Auffi voit-on dans 
les Recueils de Chartres, & fîngulièrement dans Aubert-le- 
Mire, quantité d’aètes anciens pafles par les Abbayes , fans 
le concours ni l’approbation d’aucuns Supérieurs.

Mais, quoi qu’il en foit, l’aliénation dont il s’agit, eft 
tfop ancienne pour qu’il (oit permis de la critiquer, fous 
prétexte d’un défaut de formalités; & révéra, dit Vanef- 
pen * , fi notabile tempus a. rerum alienatione facta effiuxerit, 
non facile pretextu omijfce folemnitatis, vel defectu jufice caujæ, 
alienationes refcindendce, nifi dolus vel collufio aliqua interve- 
nifie appareat, ne hujufmodi alienationum refcifione familiœ tur* 
bentur. Ce temps notable dont parle Vanefpen , n’eft autre 

B ij

* De Sacr. Polit.
p. 594.

*Part. a,tit. $6, 
ch. 4, n. 4<>»
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que l’efpace de quarante ans. Que diroit - il d’une aliénation 
qu’on voudroit révoquer après trois fiècles & demi ?

On recherche principalement, dans ces fortes de matiè­
res , s’il y a eu du dol ou de la collufion : 6c c’eft la feule 
circonftance à laquelle s’arrête Vanefpen. Le filence des 
Religieux fur un article auffi délicat, fait bien voir que d’âge 
en âge, & quoique le bail fût très-connu des Religieux, 
l’ayant fait eux-mêmes déclarer exécutoire en 1585 , la tra­
dition du Couvent avoir toujours été, que les chofes s’étoient 
paflees de bonne foi.

Quant à la léfion , dont les Eccléfiaftiques ne manquent 
jamais de fe plaindre, il paroît que dans les aliénations an­
ciennes , Vanefpen en étoit peu touché. Il y a lieu de croire , 
après tout, que la rente impofée à Jean de Tilli, étoit cor- 
refpondante aux fruits ou revenus des objets arrentés, puif_ 
que les Religieux ont eu foin de faire paflèr reconnoiflance 
en 15x6, & même de faire déclarer le bail exécutoire en 
1585. Us n’ont point allégué pour lors avoir été léfés; ils 
ont attendu trois fiècles & demi pour fe plaindre, c’eft à- 
dire, qu’ils n’ont ouvert les yeux fur le préjudice notable 
que lorfque l’Artois délivré des fureurs de la guerre, eft de­
venu un pays fertile, & que le produit des objets conten­
tieux , a augmenté dans la même proportion que les autres 
revenus de l’Abbaye fe font fucçeffivement multipliés.

La léfion d’ailleurs eft bien moins à préfumer, lorfque 
l’aliénation aéré faite par un Chapitre, un Couvent, une 
Communauté, que lorfque c’eft un Prieur, un Curé, ou 
autre Bénéficier, qu’on pourroit foupçonner d’avoir détourné 
le prix de la choie par des voies obliques. « Il eft difficile.



w difoit M. Talion *, de préfumer qu’il y ait eu de la mau- 
»» vaife adminiftration ,quand l’aliénation a été faite par un 
» Chapitre : & c’eft ce qui fait que pour lors on n’eft pas fl 
« févère à obferver les formalités. » Cette réflexion eft fon­
dée fur l’expérience de plufieurs fiècles, qui nous apprend 
que de tous temps, les Communautés Eccléfiaftiques ont eu 
le plus grand foin de veiller à leurs intérêts.

Les Religieux n’ont donc exa&ement aucun motif pour 
le plaindre du bail de 143 6 ; 8c c’eft bien en vain , que pour 
faire revivre les nullités prétendues , ils effayenc de fe fouf- 
traire à l’empire de la prelcription.

Il eft fingulier, fans doute, fur cette matière, tant de fois 
rebattue , de voir les Eccléfiaftiques avancer les maximes les 
plus fauflès, foit dans leurs principes, foit dans l’applica­
tion qu’ils en font. Le pofleflèurde mauvaife foi, difent-ils, 
ne peut jamais prefcriré: le vice originaire de la poffeffion 
paflè aux fuCceffeurs, 8c ne s’efface point. On ne peut pre(- 
crire contre fon titre, ni changer la caufe de fa poffeffion, 
Il vaut mieux n’avoir point de titre, que d’en avoir un qui 
foit vicieux.

Telles font les armes avec lefquelles, après trois fiècles 8c 
demi, on veut nous fubjuguer. Les Religieux prétendent en 
effet, que les vices fuppofésdans le bail de 1436, ont paffé 
à tous les defcendans de Jean de Tilli, jufqu’à Marie, qui 
vendit aux Triboulet en 1583 ; 8c que les Triboulec, par 
leur contrat ayant eu connoifîànoe de l’arrentement, ont été 
néceflairement en mauvaife foi, laquèlle a paffé comme l’hé­
ritage même à leur defcendans: en forte que depuis 1436, 
il n'y a pas eu un feul inftant de bonne foi de la part des 
poffeffeurs. C’eft là ce qui compofe la fécondé objection 
des Religieux.O

* Lors d’Arrêt 
du 19 Janv 16^9. 
Journ. des Aud.



’KiPONSE â la 
féconde Objection.

* Des prefç.»
P- lo7>

H
Ce vain étalage demaximes , défavouées par la bonne Ju- 

rifprudence, tombe ici abfolument en pure perte. On vient 
de voir que le contrat de 1436 eft un a£te de bonne foi, 
dans lequel F Abbaye a trouvé un avantage confidérable. Ce 
que nous avons dit, fuffit bien pour venger Jean de Tilli 
& fes fuccéflèurs , de toutes les imputations de mauvaife foi, 
dont on fe plaît à les charger; ainfi, ce que nous allons 
dire:en réponfe aux maximes alléguées, fera plutôt pour 
Phonneur des vrais principes, que pour le befoin de la 
caufe.

La prefeription , cette loi fi néceffaire au repos des familles j 
fe trouve ici accomplie huit fois au lieu d’une. Nous parlons 
de celle de quarante ans, qui eft la feule qu’on puifle oppo- 
fer aux Eccléfiaftiques.

La bonne foi , difent-ils, la bonne foi doit être le prin­
cipe de toute poffeflion. Le Droit Canonique eft plein de 
décifions, qui l’exigent comme condition eflentielle, fans 
quoi la pofleffion la plus longue devient abfolument inutile. 
Pojjeffbr malce fidei allô tentpore -non prefcribù y a dit Boni- 
face VIH : d’autres Canoniftes ont ajouté , etiam per mille 
nnnos : première maxime abfolument oppofée à nos loix.

Dunod *fe plainteneffet de ce que les Canoniftes ont exigé 
dans les preferiprions la bonne foi, dont les Juriftes ne s’in- 
formoient pas; « ç’a été, dit-il, une première occafion pour 
?> donner atteinte fous mille prétextes recherchés à ce fon- 
» dement de la tranquillité publique ; la faveur apparente de 
» certains droits-& de certaines personnes, a d’ailleurs 
» armé la fubtilité des interprètes contre la prefeription , 
m quoique le bien public fur lequel elle eft fondée 4 fût 
v préférable à toute faveur particulière.



Un antre Auteur * a très-bien remarqué que les diftinc- 
lions des Eccléfiaftiques , fur cette matière, ne tendent qu’à 
éluder & anéantir absolument la loi de la prefeription ; car 
fi dans toutes les occafions, il faut une bonne foi contif- 
nuelle de la part du pofleffeur, c’eft exactement la même 
chofe , que fi.on lui demandoit un jufte titre, & alors il fau­
dra rayer, de toutes les Coutumes, l’article qui établit la 
prefeription. dé quarante ans contre les Eccléfiaftiques. 
Qu’on fuppofe un pofieflèur , qui n’aura pour lui que fa 
poffeflïon de quarante ans, rien ne fera fi aiféquede remon­
ter à cette époque, pour y fixer le principe de. la jouiftànce 
&C dire en conséquence, qu’ayant commencé fans titre , c’é- 
toit dans l’origine une ufurpation ; la pofleffion de cent ans 
feroic même , par cette raifon , le plus fouvent. infuffifante ï 
il n’y auroit donc que la pofl'efiîon immémoriale , dont on ne 
pourroit découvrir l’origine , qui pût être valablement oppo- 
fée ; auffi beaucoup de Canoniftes n’en admettent pas 
d’aücr-e.

Mais nos Coutumes ayant fixé un terme,; au de-là duquel 
il n’eft plus permis de remonter , c’eft: une borne immuable 
que les Eccléfiaftiques ne peuvent franchir ; & il eft bien jufte 
qu’ils foient fournis à cette prefeription , puifqu’ils ont co­
opéré à la rédaction- des Coutumes; or , elles n’exigent autre 
chofe que la fimple poffeffion, & les Auteurs qui les ont 
commentées, loin de requérir la bonne foi,. comme le Droit 
Canonique, décident que la mauvaife foi m'empêche point 
l’effet de la prefeription , foie de trente, foie de quarante' 
ans.

Ces deux prefcriptîôns nous viennent du Droit Romain, 
de même que celles dé dix & vingt ans j celles-ci, qu’otï.

* Barbeirac fw-r 
Puffeiidorf, liv.4, 
ch. jz , §. 3 , 
not.
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appeloit longi tempo ris, exigeoient titre & bonne foi ; celles 
de trente 5c quarante ans., nommées pour cette raifon, 
longiflimi tempo ris, forent établies par Theodofe- le - Jeune 
& Juftinien : quce ergo antea. non motte funt actiones triginta 
annorum , jugi filentio ex quo jure competere cœperunt vivere 

* L. 5scod. de ulteriùs non habeant facultatem *. Cette Loi ne demande au 
Prèle. 30 ve^ 4° pofTeflèur, ni titre, ni bonne foi: il lui fuffit pour tout 

moyen, que fon Adverfaire ait gardé le filence pendant 
trente ans.

* L- 
ann. excep. 1. 11 
unde vi.

* Nov. 131, 
cap. 7.

Suivant le principe de cette nouvelle prefoription, Juftinien 
décida qu’elle auroit lieu contre toutes fortes d’aétions, même 
pour les chofes dérobées ou enlevées de force, neque furtif 
neque vi bonorum raptorum, neque alterius cujufcumque perfo- 

§ 1 de na^s a&lonîs vitam longiorem ejje triginta annis *. Quant aux 
Eccléfîaftiques, il ne fit d’autre diftinétion que de leur ac­
corder dix ans de plus : Solam quadraginta annorumpreferip- 
tionem opponi precipimus

Bretonnicr * obferve que deux Papes, Alexandre III 
*Liv.4,qu.ïj»1. & Innocent III, avoient dérogé aux fages conftitutions 

de Theodofe & de Juftinien. En effet, leurs décidons font 
inférées dans le Droit Canonique : * definimus ut nulla valeat 

de^prefcripT^V bond, fide preferiptio , tant Canonica , quàm Civilisa 
Cap. 5, ibid, cùm generaliter , fit omni conflitutioni atque confuetudini dero- 

gandum quee abfque mortali peccato non potejl obfervari , undè 
oportet ut qui preferibit, in nulla temporisparte habeat confcien* 
tiam rei allen œ.

Cette maxime, dit un Auteur célèbre *, quelque air de 
piété qu’on y trouve d’abord, eft au fond contraire au 
droit naturel , puifqu’elle trouble le repos du genre humain, 
qui demande qu’il y ait une fin à tous procès & différends ;

, . , , , & en



&: en effet, on conçoit que Ci l’on fuivoit la décifion des
Papes, il n’y auroit plus rien de certain dans les propriétés : auffi 
JBretonnier fait voir que dans les Tribunaux on doit fuivre
les loix Romaines, conformément à l’avis d’Argentré * ; 
nec in iis ex canoniflarum. decretls b once fidei neceflitatem exi~* 
jflmus, quorum flntentiis fubjici nos pflfl non flumus.

ch.
*Sur Bret. 146 
i. n. il.

Les Canoniftes eux mêmes * ont été obligés d’en revenir * Cauf. 16 , qu. 5 
aux principes du Droit civil, en décidant que la prefcrip- Can'w* 
tion commence à courir du jour du décès du mauvais Ad- 
miniftrateur qui a fait l'aliénation ; fur quoi il faut remar­
quer qu’il ne s’agit pas ici fimplement d’un vice perfonnel 
au Bénéficier diffipateur , mais d’un vice réel & inhérent ««

titre , 8c comme dit Dumoulin , in alienatione prorsùs 
deploratâ ; le canon même le dit clairement : Qui# flatus 
contracLuum. initia non flimpflt ab origine eequitàtis ; en forte 
que l’Acquéreur étoit évidemment en mauvaifç-foi, fans 
quoi il eft certain qu’il prefcriroit du jour dp contrat .*. * Dunod, p.

La première maxime avancée par les Religieux, eft donc 
de toute fauflè'té , 8c il eft confiant parmi nous que le pof- 
feffeur de mauvaifê foi peut prefcrire contre l’Eglife comme 
contre tour autre. Çe n’eft point que nos loix autorifent la 
mauvaifê foi; mais c’eft qu’après le terme qu’elles ont fixé, 
elles refufent toute action, comme de fçavans Eccléfiaftiques

. l’ont obfervé*. Paflbns à- la fécondé règle : vitia poffef- * Conf. de Paris; 

flonum à majoribus contracta perdurant& fueceffbrem auto ns tOm‘ 3 3 p’ 1I0‘ 
jui culpa comitatur.

-Cette règle eft- tirée d’un- titre-du-Codc *, -où-il ne-sùgit reriJ’ PoÎEC & 
que de la prcfcription de dix & vingt.ans, avec titre Si Cuj. Comm. 
bonne - foi * ; & les Canoniftes l’ont appliquée à toutes 7 ** E°d’

C



fortes de ptefcriptions. L’équivoque eft trop fenfible, pouf 
mériter qu’on s’y arrête.

Dans le même titre * , iis ont puifé la règle qu’on ne 
peut changer la .ca.ufe de fa poflèffion , ni prefcrire contre 
Ton titre. La loi propofe Tefpéce du Fermier qui fe fait vendre 
par un tiers l’héritage de (on maître ; elle décide qu’un pa­
reil titre ne peut lui fervir pour la prefeription , nemo enirn 
caufam pofeffwnts mutare poteft. Cette décifion, pleine d’é­
quité eft fuivié' parmi nous : en conféquence le Dépofitaire, 
lé Fermier , l’Engagifte ne peuvent jamais prefcrire. Le 
principe de leur poflèffion y réfifte ouvertement; 8c c’eft 
de ceux - là qu’on doit dire , melius eft non habere titulum , 
quàm habere vitiofum ; mais quand la poflèffion a commencé 
animo Domini, & fibt habendt (i), alors , quoique le titre 
qui lui a fervi de principe fût nul, foir par les défauts exté­
rieurs de l’aéte , foit par l’incapacité de l’Aliénant, nulle 
difficulté que le Pofleflèu-r ne puiflè prefcrire 8c devenir 
Propriétaire incommutable de la chofe , après le terme fixé 
par la loi ; & en vain lui oppoferoit - on la maxime triviale 
qu’on ne peut prefcrire contre fon titre ; car on voit, au 
contraire, qu’ilauroit preferit,félon Jon titreque fa jouiffance 
auroit été conforme a. fon intention primitive , qui étoit d ac­
quérir la propriété. Le titre , dans l’origine, étoir inhabile 
à la lui tranfmettre ; il étoit nul, fi l’on veut, & rien n’eût 
été plus aifé que de le faire caflèr ; mais le temps, qui efface 
tout, en a purgé les vices , en forte qu’il a preferit contre

(i) Ferr. DiéL de Droit, rom. 2 , pag. jij. Domat, pag. 285; 
d, il, Diuiod , pag.45).'



les nullités de fon titre , &: que, foit qu’il le produife lui- 
même , foit qu’on le produife contre lui, le titre a acquis, 
par la force de la prefcription, toute la vertu qui lui man- 
quuit dans l’origine ; c’eft lefommaire de la Doctrine de 
M. Salvaing*, dans une favante diftertation, où, après 
avoir réfuté toutes les fubtilités dont les antagohiftes de la 
prefcription ont hérifle la matière, il conclut « que l’effet 
»? de la prefcription eft noq - feulement de purger la mau- 
»? vaife-foi du poffefleur , mais auffi de le rendre vrai, jufte 
v & légitime propriétaire du bien d’autrui, & d’anéantir toute 
» forte d’aétion qu’on pouvoir avoir contre lui avant la pref» 
» cription acquife ; enforte qu’on ne peut plus être admis à 
» alléguer le yiçe d,u titre pour la preuve dp fa mauyaife- 
» foi >?,

La Jurifprudence de la Cour eft conforme à ces principes* 
& depuis long-temps elle eft fixée en faveur de la prefcrip­
tion, fur-tout lorfque ce font des Communautés EccléfiâP 
tiques qui ont fait l’aliénation. Cette diftinétion , proppféé 
par M. Talon , fut adoptée par Arrêt du 19 Janvier 1657*; 
&. Denifart * en rapporte deux autres , des 29 Août 174’d 
& 7 Février 1751, qui ont exactement jugé la même 
chofe.

Auzanet * obferve que de fon temps, ï la Grand’Cham- 
bre, on rejetoit la prefcription de cent ans, contre les nul­
lités du titre , mais qu’aux Enquêtes on fadmettoit. Il nous 
feroit bien égal que la Cour fe déterminât fuivant fon an­
cienne Jurifprudence , puifque nous avons plus de trois fois 
la prefcription de cent ans; cette prefcription dont Dumoulin 
difoit *, Habet vim CQnflltuti, undè nunquam cenfetur exclu fa » 
gtiam per legem prohibiûvatn t & per univerfalia negativa &

C ij

* Ch, ,4»

* Jouta, des Aud,

** Au mot Biens 
d’Eglife , a. 37 8c 
?8.

* Sur Paris 118 & 
Mém. p. 66,

* Sur Paris ix , 
14.
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geminata verbaomrlem quàmcumquè prefcnpùon&m exclu- 
dentia ; mais il paroît, laivàtït les Arrêts cités par Denifart , 
que la prefcription de quarante ans fuffit ; & quoiqu’il nous 
foie égal d’être jugé par celle de cent ans , nous ne pouvons 
nous empêcher de dire que les fêtais 8c les vrais principes 
font pour celle de quarante ans , & il yen a une raifon fans’ 
réplique, c’eft qu’il n’y a aucune loi , du moins autorifée 
paçmi nous,'qui proroge à cent ans la prefcription contre les 
Eççléfiaftiques ;,au lieu qu’il y. en a mille qui l’ont bornée 
à-quarante ans; 8c ces loix , ce font nos Coutumes, notre 
véritable droit public»

.if

JvRISPRUDENCl 
des Pays-bas.

* N. MO,

* N. ]}.

Celle d’Artoïs , où îaJqueftidn ëff fiée, où les objets con* 
tentieux font fitués , en contient une dilpofition préciïe i 
1 article ~jz porte , « quiconque demeure paifible d’aucun 
w héritage, droit réel ou.perfônnel , corporel ou incorporel, 
» à titre ou fans titre; par vingt ans , entre préfens; contre 
m abfèns, trente ans, & l'EglîÇe quarante ans ; tel’Pofleflèur, 
» par prefcription ou longue jouiflance , acquiert le drois 
ss de lachofe , telleinent que nul * après ledit temps expiré , 
» riejl recevable à faire pourfuitë contre tel Pofleffettr ». -

Maillard obférve fur cet article *, que la prefcription; 
même des bjens Eccléfiaftiques , eft réglée par.les loix des 
Princes*. Il ajoute que puifque la Coutume ne requiert pas 
de titre pour la prefcription de vingt , trente & quarante 
ans , il s’enfuit qu’çlle ne requiert pas de bonne - foi, parce 
que le titre & la bonne-foi font deux corrélatifs ; de forte 
qu’où l’un n’eft pas ‘néccflàire , l’autre ne.Teft pas non plus. 
Ainfi tous les principes que nous avons établis reçoivent une 
application dire'&e en Artois.

»
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La Jurisprudence des Pays-Bas yeft exactement con­

forme.
M. Dulauri * rapporte un Arrêt du Grand - Confcil de * Arrêt 

îdalines, du 15 Septembre 1618, rendu contre F Abbé 
Religieux de Saint-Pierre-du-Monc, parlequel une aliénation 
faite quatre-vingt ans auparavant fut confirmée, nonobftant 
que le contrat ne fît mention d’aucunes folemnités. L’Abbé 
& le Couvent prétendoient ■« qu’il falloir diftinguer ; que 
« quand les formalités requifes ne font point énoncées dans, 
» le contrat, il faut cent ans pour couvrir cette nullité ; 
w mais lorfqu’elles font énoncées dans le contrat., quoique 
>> non-juftifiées , cet énoncé Suffit pour faire fubfifter l’alié- 
s> nation après une poflèffion de quarante ans ; ainfî , con- 
» cluoient- ils , la poflcffion des Défendeurs n’étant que de 
» quatre-vingt ans , il s’enfuit qu’ils ne .peuvent rédamej: 
» la prefcription , attendu qu’il efl: in conf&ffb , que les for- 
» malités requifes ne font pas énoncées dans le contrat >>. 
Par l’Arrêr, les Religieux furent déboutés. M. DufiefCon­
seiller d’Etat à Bruxelles, & nommé à l’Evecbé d’Arras, 
rapporte le même Arrêt *, & dit, comme M. Dulauri, que * pagc 
les Religieux furent trouvés non-fondés «vu le laps de tcc“€11, 
« temps plus que fuffifant pour la prefcription , laquelle ne 
«peut être énervée, fous prétexte qu’il appert de la.nullité 
» de l’ade, parce que les nullités même fe preferivent , &C 
» que, par le laps de temps, tous les vices du titre font 
« purgés a.

Nous avons certainement prouvé beaucoup plus que nous 
ne devions ; car, dans le fait, il n’y pas la moindre appa­
rence de mauvaife-ifoi, foit dans la perfonne, de Jean de 
Tilli, foit dans celles de fes fuccefleurs : ceux-ci ont joui 

’*•

170. p.

;, deIon
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des objets arrentés en 143 6, parce que leurs pères en avoient 
joui ; ils ont payé la rente , parce que leurs pères l’avoient 
payée. Dans tout cela , on ne voit qu’une continuité de 
bonne-foi, qu’une exécution perpétuelle d’un engagement 
qu’ils euflenr regardé comme facré , s’ils l’euflent connu : 
d’autre part, le titre dont on demande la nullité , le bail de 
1436, contient en lukmême la preuve que les formalités ont 
été obfervées. Mais comme les Religieux font inépuifables 
en difficultés ; pour les réfuter d’un feul coup, nous avons 
cru devoir traiter la queftion à majori , & faire voir que 
dans tous les cas poffibles, les défauts du titre fer oient 
purgés par la prefeription,

Maillart parle d’un Edit de Philippe II, de l’an 1587, 
qui confirme les aliénations antérieures , & ce fera pour 
nous un moyen de plus fur la queftion préfente ; mais comme 
cet Edit a également rapport aux dîmes acquifes par, les 
Laïques , nous remettons à en rendre compte fur I3 fecondç 
queftion.
REPONSE au fécond moyen des Religieux, [ur la dîme faifant 

partie du bail.
Ici les Religieux prétendent que fi le défaut de formalités 

ne fuffic point pour cafter le bail de 1436, dumoinson ne 
peut leur refufer la reftitution des dîmes, faifant partie des 
objets arrentés, parce qu’en fuppofant que Jean de Tïlli les 
eût acquifes par la voie la plus folemnelle, l’aliénation feroic 
nulle j comme ayant été faite à un Laïque, depuis le Concile 
de Latran, en 1179.

Il feroit allez difficile de dire précifémenr, fur quoi l’inca­
pacité des Laïques ieroit fondée. Le Chapitre, prohibemus y 
tiré du Concile de Latran, & qu’on cite d’ordinaire comme le 
principe de cette incapacité, défend-^ aux Laïques défaire



. *3
palier leurs dîmes à d’autres Laïques; défenfes qui ne les cm. 
pêchèrent point d’en difpofer comme à l’ordinaire. Audi 
Dumoulin obferve, que ce Chapitre n’a jamais été obfcrvé 
en France : omninb locum non habet in G allia.'

Il paroit cependant que le Concile de Latran, fut l’époque 
d’un changement dans la Jurifprudence , par rapport aux 
dîmes : mais ce qu’on peut dire de plusvraifemblable fur cette 
queftion, c’eft qu’alors on s’accorda en France à regarder 
les dîmes 3 même celles pofïedées par les Laïques, comme 
deftinées à la fubfiftance des Miniftres de l’Autel; c’eft-à-dire, 
des Curés dont la condition malheureufe devoir exciter le 
cri de l’humanité ; en conféquence, à les répurer toutes d’o­
rigine Eccléfiaftique. Ce n’eft point que la maxime de cette 
deftination, ne fût connue auparavant; mais il paroit que ce 
fût alors qu’on s’appliqua plus particulièrement, à la mettre 
en pratique.

Delà, dérivèrent deux conféquences, qui forment en 
France, le droit aétuel. La première , que le Curé de la Pa- 
roiffe, eft cenfé décimateur univerfel ; enforte que vis-à-vis 
de lui, tous autres prétendans droit aux dîmes, font obli­
gés d’en juftifier, même les Eccléfiaftiques, parce qu’ils ne les 
pofledent, ainfi que les Séculiers, que par privilège, & par 
exception au droit commun *.

La fécondé , qu’en cas d’infuffifancc de la portion de 
dîmes dont le Curé jouifloit, les autres décimateurs, même 
Laïques, feroient tenus de contribuer à fa fubfiftance.

De là, il pouvoir bien fuivre que les Curés n’auroient point 
la liberté d’aliéner leurs dîmes; & en effet, le principe de 
la deftination une fois adopté, on devoir regarder leurs 
dîmes, comme unies & confolidées à perpétuité, au profit de

* Lacombe , 
feâion 2 , & 11.
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chaque Paroiffe; mais comme on ne peut étendre ce prin­
cipe aux autres Eccléfiaftiqués, & que ceux-ci, par rapport 
aux Curés, font exà&ement dans la même claire que les 
Laïques, on ne voit point pourquoi les dîmes’des Chapi­
tres, des Abbayes & autres bénéficiers, feroient devenues inalié­
nables ; ni pourquoi les Laïques n’auroieht pû les acquérir 
en obfervant les formalités,

Ainfi, en remontant au principe de la deftination, les Laï­
ques ne devroient être cenfés incapables de polTéder des 
dîmes, que vis-à-vis des Curés, aufquels elles font fpéciale- 
ment affectées; vis-à-vis de tous autres, il ri’y a réellement 
aucune diftinctiori à faire entre les dîmes les autres biens 
d’Eglife.

Quoi qu’il en foit, nous avons des Auteurs célèbres qui 
décident qu’en France, même depuis le Concile de Latran, 
les dîmes Eccléfiaftiqués ont pu être valablement aliénées.

* Pages 6q6 n. Le premier eftd’Héricourt *: » Quand le Concile de La- 
/ « tran & quelques autres, ont défendu aux Laïques, de retenir

» les dîmes Eccléfiaftiques; ils n’ont pû avoir en vue que 
« ceux qui'yétoient emparés des dîmes par violence, ou ceux 
sj auxquels des Bénéficiers les avoient abandonnéesf(ans au- 

cün avantage pour l’Eglife. C’eft pourquoi, ceux qui depuis 
55 ce Concilç de Latran ont acquis des dîmes 'Eccléfiaftiqués, 
» à titre onéreux, & après avoir obier vé les formalités né- 
» ceffàires pour l’acquifition des biens d’Eglife, doivent être 
5> maintenus dans le droit de les percevoir, fans que les gros dé-, 
»j cimetteurs qui les leur ont vendues, ni les Curés des Paroifles 
» puiffént les inquiéter >j.

* Tom. z, part. 2, Le fécond, eft' Gibert j dans les dbfervations fur Vanef-
tit. , cb.4,n.48; pen *. Ce dernier Auteur avoir dit que lésdîmes ne-pèu- 

' voient
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voient être aliénées aux’Laj'qqeSjdeptjisJe ConcitexleLattan, 
même de l’autorité du Pape , Sc il avoir promis de leiprouvér 
dans un autre endroit, ce qu’il n’a point fait; fur quoiGibert 
oblerve « que les dîmes n’étant point de meilleure condition 
» qu’autrefois, elles pourroiént bien être inféodées par Patte 
« torité du Pape & du Roi. U y a plusajoute-ril, comme 
« l’aliénation des biens d’Eglite fe fait à prêtent en France de 
» l’autorité du Roi , on ne voit pas pourquoi l’inféodation 
« des dîmes ne pourroit avoir lieu, fans faire-intervCiïft 
«celle du fouverain Pontife «.

Le troifième eft la Combe * , il établit d’abord que les *sea. 4, n. j, 

aliénations des dîmes à des Laïques, depuis le Concile dé l" 
Latran, font réprouvées, à moins quelles ne fuffent revécues 
des formalités prefcrites pour les aliénations de biens dEglife.

Dans un autre endroit, * il examine fi les geni *Sefl.iy,qu. iy.

d’Eglife peuvent aliéner leurs dîmes inféodées', il réfbut pour 
l’affirmative avec Dumoulin , hujusmodi décimaipoffitnt libéré 
alienari ficut prxdium. Il eut pu cirer un autre pafîage plus
précis deDtimoulin*,/^*/^;^ décimale ad Ecclefiam periinens * Sur Paris* 46,
iterum àd Laicos reverti potefl ,[ive jure feudi, aut alias , prln~ 14 
cipaliter ctlienando vel vendendo fervatâ folemnitate Ecclèfa. •

Delà, pafTant à la queftion des dîmes Ecclêfafiques, il 
obterve que le Chapitre prohibemus, n’a défendu que les 
aliénations fans caufe, &. les ufurparions , d’où il conclut 
«que l’Eglife peut encore r à préfent, aliéner fesdimes- 
« Eccléftafliques, comme tes autres biens , en gardant les 
« formalités «.On a prétendu que cet Auteur s’étoit réformé 
dans tes remarques fur Loüet *; mais il y répette exactement la; D 
même chofe * ; & même il y ajoute, comme dans fon recueil,J * N. 7 & s. 
l’Arrêt rendu contre le Curé d’Egri , qu’on trouve au Jour­
nal du Palais, à la date du 21 Juillet 1685.

D
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Dans l’efpècede cet Arrêt., les Religieux de SainrGérmain 

d’Auxerre, a voient Fait un bail perpétuel de leurs dîmes*, 
dans la Paroifle d’Egri3 le 6 Juin 1489 , à Laurent dfe Lan­
guedoc, Seigneur d’Egri, moyennant douze livres par an t 
il; faut obfecver que c’étoient des dîmes Eècléfiaftîques.

Le Curé. d’Egri,, prétendit que la dîme attentée étant 
Ecclésiajllque, Laurent de Languedoc, & Tes fuccefièurs 
étoient incapables, de la pofléder- ; en conféquence, il de- 
mandotcla fuibrogatiçn.à Ion profit, comme Curé , & feul 
capable de pofTéder une dîme de certeefpèce : par l’Arrêt, mal­
gré U défenfe du céièbre Guiné, le Curé fut débouté de fa 
prétention. Voilà, bien la préuve acquife que les Laïques peu­
vent pofleder légitimement en France , des dîmes Ecclé- 
fiafliques 3 par àrrentemens ou aliénations poftérieures air 
Concile. • •

ILçJît vrai, que ces Dîmes n’éroient point réclamées par les 
Religieux d?Auxerre ; c’étoir le Curé feul qui les demandoit,. 
en quoi il fembloit exciper du droit d’autrui. Mais en exami­
nant les- çhofes de près, on verra, que fil l’incapacité des 
Laïques eût été certaine, on auroit obligé le Seigneur d’Egri à 
remettre la Dîme en main Eccléfiaftique : cependant la Cour- 
a confirmé la pofleffion du Laïque, donc elle l’a jugé fuffi- 
fatnment capable.

Ce que la Cour n’a point fait en 168’5 , les Religieux pré­
tendent qu’elle l’a ordonné en 1.7'62 6c voici ce qu’ils nous 
apprennent fur un Arrêt que perfonne ne connoît. En- 1619 , 
difent-ils, l’Abbé de Jofaphat avoir arrenté au fieur Rimbert, 
la terre de S. Arnoult» avec les' Dîmes 3 cette terre palïa en- 
fuite à titre de vente au fieur de la Chapelle en 1718 , Si



Ï736 au fleur de Cernaÿ ;cn 1735 TAbbé de Jofaphat 
s’étoit pourvu contre le bail à rente , fur quoi il avoir 
tranfigé avec le fleur de Gernay en 1736.

Le'fleur de Gernay; ajouce-t-on, s'étant apperçu que lots 
du bail à rente on n’avoir point obfervé les formalités, 
obtint des Lettres-Patentes confirmatives, à la charge de 
-les remplir: Arrêt en conféquence qui ordonna enquête, 
vifîte & communication à l’Abbé & aux Religieux. Ceux- 
ci après avoir vu l’enquête & la vifite, confenrirent 
A l’en régi fixement qui fut prononcé en conféquence le zj 
M'ai 1750: mais en 1759 & 1761, les Religieux prirent 
des lettres contre leur confentement, prétendirent avoir été 
furpris, &L réclamèrent contre la ceiïion des Dîmes, à caufc 
de l’incapacité des Laïques; enfin ils produifirent différentes 
pièces pour prouver que celles en queftion étoient Ecclé- 
fiaftiques.

Nos Adverfaires difent encore que M. le Procureur Géné­
ral, dans fes Conclufions, diftingua la terre & les Dîmes: 
quant à la terre, que comme c’étoit un bien prophane, 
que les formalités avoient été remplies avant l’enregiftremenr, 
il conclut contre les Religieux; mais qu’à l’égard des Dîmest 
il requit l’entérinement des lettres, à caufè de L’incapacité 
des Laïques; que cette diftinftion fut adoptée parl’Arrêt, en 
conféquence les Religieux déclarés non - recevables dans 
leurs lettres, & néanmoins M. le Procureur-Général reçu 
oppofànt à l’Arrêt d’Enregiftrement ; les aétes de 1619 ôc 
j 736 déclarés nuis, en ce qu'ils contiennent-aliénation des Dîmes 
Eccléfiafliques, les Religieux autorifésà rentrer en pofTeffion 
des Dîmes.

Cet Arrêt, dont on fixe la date au 10 Juillet 1762, n’a 
point jugé ce qu’on prétend, ou pour en mieux parler,

RÉPONSE.
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il n’a rien jugé du tour. Le bail de 1619, contenoit biet> 
arrentement de la terre de Saint - Arnould, & d’une 
portion de Dîmes Eccléfiafiiques, & les Religieux deman- 
doient à rentrer dans le total des objets attentés, par le 
moyen général du défaut de caufc & d’omiflion de toutes 
formalités. La queftion des Dîmes Eccléfiaftiques ne fut pas 
même agitée.

Le fleur de Cernay remarqua feulement au fujet de ces 
Dîmes, que fes prédécefleurs les avoient abandonnées au Curé 
de S. Arnoult par aéte du 12 Avril 1634, pour lui tenir 
lieu de fon gros ; & l’aéte de délaififement fut produit. Le 
fleur de Cernay déclara même, quil ne prétendait rien a ces 
Dîmes, & quil riempêchait point que F Abbaye ne les retirât 
des mains du Curé. L’aéte Scia requête font rapportés dans 
l’extrait du Secrétaire produit dans un autre procès entre 
les Religieux de Saint-Eloi &. le fleur de Lendonc. *

Parl’Arrêt, les Religieux furent déclarés non-recevables 
dans leur réclamation, & condamnés en tous les dépens 
envers le fleur de Cernay, & néanmoins ils furent autorités 
à rentrer en pofleffion des Dîmes, à la charge du gros du Curé’, 
& comme le Curé auroit pu leur oppofer leur ancienne 
expropriation de 1619, l’Arrêt reçut M. le Procureur- 
Général oppofant pro formâ t, l’enregiftrement : c’étoit une 
tournure pour leur faciliter les voies de rentrer dans la Dîme, 
fauf la défenfe du Curé.

Ainfî, cet Arrêt n’a rien décidé qui approche de notre 
queftioh ; mais il a jugé très-réellement que les Religieux 
étoient non-recevables à fé pourvoir contre un arrentement 
ancien, fous prétexte d’omiffion de formalités; & c’eft ce 
qui confirme ce que nous avons dit, que depuis long-temps 
fur cette matière la Cour admettoit la prefeription contre 
les prétentions furannées des Eccléfiaftiques.
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Après cela, quelle confiance peut-on donner aux Arrêts, 

furtout lorsqu'ils Sont rapportés par des plaideurs intérefles 
à déguifer les véritables circonftanccs ?

Cette difcuffion fur les Dîmes Eccléfiaftiques nous con­
duit à conclure que même en France les Laïques peuvent en 
acquérir pour de juftes caufes, & en obfervant les formalités 
néceflaires, fur-tout lorfqu’elles appartiennent à des Abbayes 
ou autres Bénéficiers qui ne les pofsèdent eux-mêmes , que 
par dérogation au droit commun ; car dès qu’ils ne peuvent 
fonder leur droit fur le principe de la deftination , la dé- 
fenfe d’aliéner qui n’en feroit qu’une conféquence, n’a jamais 
dû être établie pour eux.

Mais la qucftion fe préfenrc en Artois , & dans cette 
Province, ainfi que dans le relie des.Pays-Bas, le principe de 
la deftination y eft inconnu; toutes les Dîmes, même les 
Eccléfiaftiques, y font réputées Laïques d’origine; en con- 
féquence celles-ci font tenues de toutes les charges, con­
jointement avec les autres biens d’Eglife, mais celles des 
féculiers ne font fujettes à aucunes charges, même fubfidiai- 
rement, à moins qu’ils ne les aient acquifes des Eccléfiafti­
ques depuis le Concile de Latran ; enfin, on n’y doute point 
que les Laïques ne puiftent acquérir les Dîmes polTédées par 
les Eccléfiaftiques, de même que leurs autres biens, en obfer- 
vant les formalités: toutes ces maximes font établies par les 
Arrêts des Cours Souveraines,fur-tout par cinq Edits dont 
nous allons d’abord préfenrer le précis.

En 15 86, le Synode Métropolitain de Cambray, compofé 
des principaux Eccléfiaftiques, tant de l’Archevêché que des 
Evêchés fuffragans,au nombre defquels font ceux d’Arras & 
de Saint-Omer, drefsèrent plufieurs décrets, & pour leur don­
ner force de loi, obtinrent de Philippe II, Roi d’Efpagne, le

JuRISFRDTDRa; 3 
Des Pays - Bas 

fur les Dîmes.
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premier Juin 1^87, un Edit ou Placard comme on les nomme 
dans le Pays.

L’article 12 de cet Edit, porte : « Comme journélleïhent Fc 
»» préfënt’eht grandes difficul tés toüchantla prôvifion des Curés 
» où la réparation des Eglifes par voie d’affignation de Dîmes, 
»> quand icelles fe trouvent être occupées où poffedées par 
« gens Lais, foie en fief ou autrement; nous déclarons 
»» notre intention être qu’à la portion Canonique & repa- 
» ration des Eglifes devront contribuer les Dîmes ayant au- 
„ trefois été Laïcales, lefqüelles préfentemcnt feroient retour- 
»? nées ès mains des gens d’Eglife, de quelque nature qu’elles 
» foient, fiefs ou autrement, pour être retournées à leur pri­
as mitive nature, enfemble celles que l'on pourra vérifier avoir 
» été achetées ou autrement acquifes par gens Lays^ des Ecclé- 
« fiafiiques, depuis le premier [ le 3* ] Concile de L air an qui 
m fut Tan 1179 fous Alexandre III.

Un fécond Edit du 28 Novembre 1611, * & un troifième 
du 2 Octobre 1613’, ** l’un & l’autre émanés des Archiducs, 
ordonnèrent pour la Flandre & pour le Brabant, » par forme 
» de provifion t que pour les réparations en cas d’infuffifance 
« des revenus .de la Fabrique, on auroit recours aux Dîmes 
» Ecçléfiaftiques féodales & autres polfédées par mains 
»? mortes ou bien par gens, Lais , quand elles fe vérifieront ac- 
v.quifes depuis le Concile deLatrande fous Alexandre llf 
». pour y.être par eux employé le revenu de deux années à 
» payer en fix années. :

Le quatrième, du 2$ Septembre 1769, eft l’ouvrage de 
l!Impé<âtrice-Reine : elle rappelle d’abord les Ordonnances 
pro^i foires dont bn vient de parler, & déclare vouloir fixer 
la jurifprudehce au moyen d’une règle générale, qui, en rap­
prochant ta dèftiriàtion dès Dîmes de l’objet de leur écablif-
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fement primitif dans la chrétienté, fafle cefler toute diverfïté 
de principes ; en çonféquence elle déclare art. Ier w que 
n l’obligation de fournir la conftrtiflion &c l’entretien des O
» Eglifes Paroiffiales & des Presbytères, eft une charge ef- 
» fentiellemenc inhérente aux Dîmes Eccléfiafilque», & qujé 
« doit être fupportée par elles de quelque nature & qualité 
» qu’elles foient, quand, même elles feraient pojjedées par des 
» Laïques, pourvu, que conformément à ['Ordonnance du 
» Roi Philippe II, du premier Juin 1587 émanée fur l’exé- 
» cuti on du Synode de Cambray, on puijfe vérifier que les 
» Laïques ont acquis ces Dîmes des Eccleflafliques, depuis le 
». Concile de Latran tenu en l'an 1179.

Enfin le cinquième,.du 13 Avril 1773, eft du feu Roi. Le 
préambule annonce , que jufqu’au dix-feptième fiéelc , le 
droit public obfervé en Flandre, conforme en ce point aux 
anciens Canons de l’Eglife, impofoit aux feuls poflefïeurs 
des dîmes Ectléfiafliques, l’obligation d’entretenir & co-nf- 
truirê les Eglifes & les Presbytères; qu’en 1611 & 1613, fur 
les inftantes prières du Clergé,les Archiducs ordonnèrent 
qu’on épuiferoit d’abord les revenus des Fabriques, & que 
les Décimateursy contribueroient à raifon de deux annéesde 
fix du produit de leurs Dîmes; que cette loi ne devoir durer 
qu’autant que les circonftances qui l’avoient néceffitée fub- 
fîfteroient ; que l’Impératrice-Reine Payant abrogée,. ( par 
l’Edit ei-defïus, ) elle a fait revivre le droit ancien & fait re­
tomber fur lespofïefleurs de dîmes Eccléjïafliques, une charge 
inhérente à la pofTeflîon de ces fruits; en conféquence, l'ar­
ticle premier révoque les Ordonnances de 1611 & 161 y.

L’article deux, ajoute, l’obligation ,de pourvoir aux 
»» réparations, réédifications & entretien des Eglifes & des. 
» PrefbyrèreS, fera à l’avenir une charge inhérente à la pof-‘ 
» feffion des dîmes Ecclefiafliques , de quelque nature ou quai-
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» lité qu’elles puiflent être, même dans le cas où elles feraient 
» pofledées par des perfonnes Laïques^ forfait on pourra con(latery 
» conformément à J’Ordonnance du Roi Philippe 11, du pre- 
» mier Juin 1587, concernant l’exécution du Synode de 
» Cambfay, que les Laïques les ont acquifes de personnes 
» Eceléfiajliques, depuis le Concile de Latran^ tenu en 1179».

Tous ces Edits qui répettênt exactement la même chofe, an­
noncent l’ufage ancien des Pays-Bas, & l’opinion confiante oit 
l’on a toujours vécu, que les Laïques pouvoient acquérir légirt- 
mement les dîmes Eccléfiaftiqùes, depuis le Concile de La- 
tran, de même que les autres biens d'Eglife, en obfervant 
les formalités ; & l’on peut dire, que tous cnfe-mble for­
ment à cet égard, l’ACte de notoriété le plus folemnel, fur 
ces fortes d’acqüifitions. •

S’il n’y avoir qu’un feul Edit qui fe fût expliqué de cette 
manière, nos Adverfaires diroient peut*être, quSc’eft une 
fuppofition erronée, échappée à l’attention du légiflateur; 
mais cinq Edits en moins de deux cents ans, il faut conve­
nir que cette claufe mûrement réfléchie, n’y a pas été ajoutée 
fans raifon.

Une circonftance plus décifive encore, s’élève contre les 
Religieux. Le premier des Edits a été rendu fur l’exécution 
du Synode de Cambrai; ce font lesEccléfiaftiqùeseux mêmes, 
les Evêques & Chapitres de la Province, comme il eft dit 
dans le préambule, qui l’ont follicité pour donner à leurs 
décrets force de loi; de même ceux de 1611 & 1613 , 
furent accordés aux infantes prières du Clergé, & l’on ne doit 
point douter que les Eccléfiaftiqùes n’aient également in­
flué dans la rédaélion de ceux de 1769 & 1773. Ainfi dans 

’tous Içs Edits qu’on peut regarder comme leur ouvrage,, 
ils ont requis Sc fait ordonner que les Laïques acquéreurs 

de
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de dîmes Eccléfiàftiques, depuis le'Concile de Lâtran,cop- 
tribueroient aux réparations & à la portion Canonique.

Et après cela, en 1760, des Religieux viennent pofer 
comme principe certain , que de tout temps en Flandres &: 
en Artois, les Laïques ont été réputés incapables d’acqué­
rir ni de pofléder des dîmes Eccléfiaftiques, à quelque titre 
que ce foit! Quelle contradiction! quelle inconféquence.-

Si l’incapacité des Laïques eût été confiante , comme ils 
le difent, les Eçcléfiaftiques auroient-ils manquéide s’en pré- 
valoir? Quoi ! tandis qu’ils euflent pu aifément enlever aux 
Laïques , la totalité des dîmes Eccléfiaftiques à quelque titre 
qu’ils (es euflent pofledées, ils auroient feulement demandé 
au Souverain, d’ordonner que ces dîmes, injuflement dé­
tenues , fuflènt chargées de la contribution ! Il n’eft pas 
vraifemblable que tant de personnes habiles , & la plupart 
cano’niftes, fe fufTent publiées jufqu’à ce point.

Le premier des Edits, celui de 1587, nous apprend qu’il 
s’étoit élevé de grandes difficultés, fur la portion canonique 
& lés réparations, quand les dîmes étoient occupées par 
gens Lais, en fief ou autrement. Or quelles étoient ces diffi­
cultés? Ceft que les Laïques ne vouloient point y contri­
buer. L’Edit prend là ■ deflus un parti bien fage.: il ordonne 
que les 'Laïques contribueront à raijon des dîmes par .eux ac- 
quifes des gens d'Eglifey depuis le Concile de Latran , par où il 
en exempte leurs autres dîmes, 5c en même-temps, il con- 
-firme les acquifitions poftérieures au Concile.

Dans toutes ces occafions célèbres, qu’il nous foit per­
mis dé faire un dilemme : ou le Clergé des Pays-!Bas a «pré­
tendu que les Laïques n’av oient pu acquérir les dîmes Ec- 
cléfia (tiques, depuis le Concile.de Latran; ou il a négligé
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de propofer cè moyen de droit. Au premier cas, îe Clergé 
auroit été débouté de fa prétention, & la capacité des 
Laïques reconnue par les Edits, nonobftant la réclamation 
contraire: au fécond cas, s’il ne l’a point propofé, il s’en­
fuit qu’il a tacitement reconnu la capacité des Laïques, 
& alors, cette queftion auroit été jugée de fon confentement 
préfumé , en faveur des Laïques. Les Religieux peuvent choi- 
fir entre ces propofitions; la conséquence qui réfultera, foie 
de l’une , foit de l’autre, fera également décifive contre eux.

Dira-t-on, qp'alors on ne penfôit point à l’incapacité des 
Laïques; que cette queftion a été•abfolument. omife; que 
perfonne ne s’en eft occupé, ni le Clergé, ni les Officiers 
de Cours Supérieures, ni les Souverains du Pays, qui 
tous ont coopéré, foit à la réda&ion, foit à la fan&ion 
des Edits ? Mais alors , répondrons-nous , fi la queftion 
n’a pas été propofée, dans les temps mêmes où il étoit 
le plus intéreffant de fixer les principes-, c’eft qu’il n’y 
avoit pas lieu de l’agiter; ç’eft que le fyftême dp l’in­
capacité des Laïques n’avoir pas encore été imaginé, & que 
fans la prétention toute nouvelle de nos adverfaires, on 
i'gnoreroit encore en Artois, Part de dépouiller les Laïques 
de leurs dîmes, après trois fiècles & plus de jouiflancc 
paifible.

Nous difons que cette prétention eft toute nouvelle ; & 
en effet, quoique la plupart des Seigneurs dans les Pays-Bas, 
aient acquis des dîmes Eccléfiaftiques depuis le Concile de 
Latran, perfonne ne s’étoit encore avifé de les rechercher 
Trois célèbres Avocats d’Arras *, confultés, tant fur le 
point de droit que fur l’ufage, font, à cet égard, la réflexion 
fui vante : « S’il étoit poffible d’introduire en Artois la maxime,
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» jufqu’à prêtent inconnue, de l’incàpacité des Laïques, ce 
„ teroit y jeter le détordre & la confufion ; il y a une in- 
» finité de Seigneurs qui pofsèdent des dîmes Eccléfiaftiques, 
» acquîtes par leurs Auteurs depuis le Concile dé Latran , 
» & tous les jours il y a des procès fur les vérification^ or- 
„ données par le Placard de 15871 procès où l’on fuppofe 
» toujours comme certaine la légitimité de ces fortes d’ac- 
n quifitions. Si le principe contraire étoit adopté , il répan- 
„ droit l’alarme dans toutes les familles, non-feulement 
»> par les procès qui s’éleveroient de toutes parts entre les 
» Eccléfiaftiques &. les Seigneurs, mais de plus par les recours 
» de garantie qui fe multiplieroienc à raifon de l’ancienneté 
„ des acquifitions ; plus elles font nombreufes , plus elles 
*> font preuve de l’ufage ; & ce (croit une nouvelle raifon à 
» oppofer aux Eccléfiaftiques : car ayant traité dans tous les 
»> temps avec les Laïques, ayant reconnu leur capacité dans 
» un nombre infini d’occafions, il en réfulte qu’aujourd’hui 
», ilsferoient non-recevables à revenir contre une efpèce de 
» convention publique qu’ils ont contractée avec eux»,

Dans la même Confultation , on cite un Arrêt du Grand- 
Conteil de Malines, du 18 Juillet 1714, qu’on trouve dans 
le Recueil de M. Dulauri, pag. 46, Arrêt 27. Il eft important 
d’en rendre compte.

Le Curé & les habitans de la parodie d’Eghem, repréfen- 
toient que les dîmes Eccléfiaftiques dont le Curé jouiffoit, ne 
produifoient que quarante livres par an | que la Dame de 
Bood percevoir les deux tiers de la grande dîme, & qu’à 
raifon de ce, elle devoir être fujette à la portion congrue 
& aux réparations , après l’épuifement de la dîme Ecclé- 
fiaftique. Pour preuve , ils citoient tous les Auteurs Fran-,

Eij
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cois, qui décident que les dîmes inféodées doivent contri­
buer fubfidiairement. La Dame de Bood répondoit que la 
queffion dévoie être décidée par les Placards de 1583 ôc

1 3 ; que les dîmes qui lui appartenoient n’aveient jamais 
été EccléfiâftiqU'es ; que fes Auteurs né les avoient point 
acquifes de gens d’Eglife depuis le Concile de Latran ; que 
fuivant les Placards, les dîmes acquifes depuis ce temps-là 
des Eccléfiaftiques, étoient feules tenues des chargesj que les- 
aûtres en étoient exemptes.

Par une première réfolution du mois d’O€tobre 1711 , 
le Grand - Confeil ordonna au Curé & aux habitans, de dé­
clarer dans un mois , s'ils voulaient vérifier que la dîme dont 
il s'agiffoit avait été achetée où autrement acqüife par geùs 
Laïques des. Eçcléfiajliques ‘9 depuis le Concile de Latran. de 
Lan 1179'; s’ils fe fbumettoient à ia vérification, de les 
admettre à la preuve ; fi au contraire ils refufoient de là 
faire , en ce cas , par retentum , de les déclarer non-rece­
vables-: eh cdnféqiïénce, lé Curé & les habirans s’étant 
chargés, de là preuve, f furent admis ; mais s’en étant laifles. 
débouter ( pour né T'avoir point faite ) l’Atrêt fut rendu. 
Contr’eux fur le pied du reienwini-

- L’ufagc de ces vérifications eft tellement public & fréquent 
dans les Pays-Bas, qu’il fuffiroit pour en conclure que les 
Laïques y font réputés capables de pofféder des dîmes Ec- 
cléfiaftiques. A. quoi ferviroit en effet d’ordonner la preuve 
que depuis le Concile de. Latran les Laïques ont acquis des 
dîmes de cette efpèce , fi depuisxe temps-là il leur eût été- 
j interdit de faire de pareilles acquifitions? Et fuppofèra-t-on. 
que quatre. Souverains fç foient férieufement occupés de 
réglemens chimériques, qui ne porteroient que fur une thèfe. 
de faufle polît ion
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Ce long ufage, quand même il ne feroit fondé, pour nous 

fervir des termes de la loi * , que fur une convention racice 
entre les Citoyens, n’en devroit pas moins être fuivi : ea quæ 
longâ confuetudine comprobata funt, ac per annos pluritnos 
obfervata, relui tacita civium conventio, non minus quant ea 
quce fcripta funt jura fervantur ; mais il y a ici de plus , en , 
faveur de cet ufage, qu’il a été connu des Souverains, qu’ils 
en ont fait mention dans cinq Edits, & qu’en conféquence 
ils ont ordonné des vérifications dont la preuve feroit abfo- 
lument impolTible , fi , comme le prétendent nos adver- 
faircs , l’ufage eût été contraire. Concluons donc, avec une 
autre loi*, que de tous ces Edits il réfulte néceflairement 
une approbation formelle de l’ufage dont ils parlent ; 6c 
cette conféquence fe préfente naturellement à la leéturedes 
Edits prcefertim cùm eiiam volant as legis ex. hoc colligi 
pojjjt.

■ Lorfque dans les Edits qui font envoyés aux Cours Souve­
raines, il fe trouve, même par fuppoficion, quelques ma­
ximes contraires au droit public, les Cours ne manquent 
jamais d’ajouter une reftriétion pour empêcher que de faux 
principes ne puiiTent s’accréditer: ainfi quand l’Ordonnance. 
des fubftitutions fut envoyée en Bretagne, le Parlement 
de Renne-s ne l’enregiltra que fans préjudice au droit de; 
la Province qui ne les admet point; de même le Parle­
ment de Dijon n’àccepta L’Ordonnance de 1731:, qu’avec 
Une reftriétion par rapport aux donations ,.à caufe de mort ;; 
enfin pour-nous rapprocher de notre efpèce, Louis XIV,, 
par Déclaration du. i'i Février. 1661.*-, ayant permis aux 
Fabriques de rentrer dans leurs biens aliénés , depuis 20 ans 
fans formalités'; la Cour ajouta dans fon enregiftrement ,5 
fans que le. tenu de. 20. ans puiffe. préjudicier aux Eabri*-

* 3 J De le gibus.

* 19 Ibid.

*'D'Héïicotwr, pag. 
710. -
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ques pour les aliénations antérieures non p refaites , & qui 
fe trouveront vicieujes & faites contre les Ordonnances. Nous 
pourrions citer beaucoup d’autres exemples femblables. Il 
n’efl point d’ufage à la vérité dans les Pays-Bas de faire vé­
rifier les Edits par les Cours-Souveraines; mais avant de 
les rédiger, le Prince confultetoujours fes Cours-Supérieures, 
comme on le voit dans celui de l’impératrice - Reine, en- 
forte que les Edits font toujours leur propre ouvrage.

Concluons donc que dans les Pays-Bas, & fïngulière- 
ment dans l’Artois, autrefois fournis à la même domination, 
c’eft un ufage ancien & univerfel que depuis le Concile de 
Latran, les Laïques peuvent y acquérir &, y ont acquis effec­
tivement quantité de Dîmes Eccléfiaftiques. La réclamation 
des Religieux contre un ufage auffi public, què le Clergé 
a toujours reconnu, que les Souverains mêmes ont autorifé 
par nombre d’Edits, ne préfente que des moyens trop fai­
bles pour renverfêr un corps de preuves auffi refpeétables. 
Nous favons bien qu’une fuppofition dans la Loi, n’é-: 
quivaut point toujours à une approbation de la part du 
Légîflateur. Tous les ouvrages des hommes étant fujêts 
à l’erreur, il peut s’en glifler quelques-unes dans un Edit 
comme ailleurs; mais il faut convenir qu’une maxime, tou­
te fauffe qu’elle eût pu être dans l’origine, dès qu’elle eft 
répétée jufqu’à cinq fois dans cinq Edits différenS, doit 
ceffer d’être une erreur, Sc qu’elle devient au contraire 
un principe certain & indubitable. Voilà du moins ce que 
nous répondrions, s’il étoit prouvé que dans les Pays-Bas, 
avant 15 87, les Laïques fufïènt réputés incapables d’acquérir 
les Dîmes Eccléfiaftiques.

Mais les Religieux n’ont jamais prouvé ce point là ; ils 
n’ont cité pour leur fyftêmc que quelques canons interprétés



xlifiPércmmenr, fuivant les pays qui les ont reçus: d’autres les 
ont reietés tout-à-fait: & combien de Provinces, même de 
Royaumes, où les dîmes font entièrement inconnues! Mais 
fans néus livrer à ce détail étranger à la caufe , fixons-nous 
aux Pays-Bas: nous allons y trouver les fources de l’ufage 
tant de fois fuppofé, & par cela même autorifé dans les Edits 
des Souverains.

Dans un recueil d’Arrêts du Parlement de Flandres, 
imprimé à Lille en 1773; ouvrage de plufieurs Magiftrats, 
MM. Dubois d’Hermaville, PréGdent à Mortier; de Baralle, 
Procureur-Général; deBlye; premier Préfident, &deFlines, 
Confeiller, Tom. premier Zn-40.; on lit page 401, « l’on. 
» tient que les Dîmes en Flandres font laicales dans leur 
»j origine. Les Comtes de Flandres les ont levées fur leurs 
« fujets à titre de fubvention; & après, ces Princes par 

un motif de piété, les ont données à des Chapitres & 
»> à des Monaftères , à la charge de deflervir les Eglifes 
„ Paroiffiales où les Dîmes fe lèvent; c’eft pourquoi l’o- 
» bligation d’en fournir la fubfiftance aux Curé, Vicaire 
w & Contres, eft de la première conceflîop, &: l’on peut 
» dire qu’elles ne font pofTédées, par ceux qui les perçoivent, 
» qu’avec cette condition.

L’Auteur des Inftitutions du Droit Belgique *, dit atifli * Tom, 
que toutes les Dîmes de la Flandre appartenoient autre- pa°e 15 
fois aux Comtes de Flandres, fuivant Oudergheft ; il ajoute, 
d’après Aubert le Mire, que le Pape les avoir accordées 
au Comte Baudoin - le - Vieux, pour le dédommager des 
frais de la guerre contre les Vandales. Mais il y a ici une 
petite erreur. La Charte rapportée par le Mire, Tom. pre­
mier, page 43 , eft d’Arnou-le-Grand, Comte de Flandres, 
année 961 ; il y donne à l’Eglife de Bruges plufieurs héritages 
&. les Dîmes fur cinq Pafoifiès, avec cette défignation, de

•j»

premi-
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Us quas nùhi 6* predecejforibus meis in Comitatufeu Marchïbnatu 
Flandriæ de terris culàs & incultis, Sanclijjimi Patres , P apte 
Romani, in feudum perpetuum concefferunt. Dans le même 
recueil on trouve quantité de donations de Dîmes aufcEglifes 
ou Monaftères, foit par les Comtes de Flandres, foit par 
leurs Vaffàux qui les tenoient d’eux en fief; nous en avons 
fur-tout remarqué une de l’an 1670 , par Baudoin V, à 
l’Abbayede Berghes, de la Dîme fur zz Paroiffes, Tom,

Pagc 511-
Ces donations multipliées, font bien voir qu’anciennement 

& long-rems avant le Concile de Latran , toutes les Dîmes 
appartenoient aux Comtes de Flandres, foit qu’ils les euffent 
levées fur leurs Sujets à titre de fubfides, comme le difent 
les Auteurs du recueil ci-deffus cité; foit qu’ils les tiniTenc 
■de la générofité des Papes, & ce ne feroit pas le feul exemple 
de femblables dons qui ne leur coûroient rien ; ou plutôt que 
les deux caufes y euffent concouru, c’eft-à-dire que les Comtes 
de Flandres les euffent impofées, &c que les Papes les euffent 
approuvées: de quelque manière que ce foit, il eft évident 
qu’el.les étoient toutes Laïques d’origine ; au contraire en 
France on les a toutes fuppofées Eccléfîaftiques dans leqr 
dource, & delà il a dû naître une diverfîté de Jurifpru- 
den.ee fur toutes les queftions relatives aux dîmes.

De ce premier principe, il réfulte que les dixmes font 
dans les Pays-Bas d’une nature toute différente que parmi 
nous : auffi les jafages de ces provinces font abfolument op- 
pôfés à ceux de France.

I. Comme elles font réputées Laïques d’origine les Sé­
culiers qui Les polsèdent ne font point obligés de juftifiçr 

, d’une
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d*uneinféodation antérieure au Concile , ni même de l’allé­
guer, parce que les Comtes de Flandres ont pu leur en faire 
des concédions en cens, ou même"tout à fait gratuites : c’eft 
pourquoi , fuivant ces Edits, les Laïques peuvent les pof- 
féder en fief ou autrement. Edit de i 587, art. 12. Les autres 
s’expliquent de même.

II. La diftinélipn des dîmes Eccléfiaftiques & Laïques, 
n’y eft point la même qu’en France. Nous réputons dîmes 
Eccléfiaftiques toutes dîmes poffBdées • par l’Fglife , fans 
charge de fief : au contraire en Flandres, la dîme pof- 
fédée par l’Eglife, même avec charge de fief t eft Eccléfiaf- 
tique , à l'effet de fupporter les charges attachées , non pas 
fimplement aux dîmes pojfédées parlEglife* mais en général 
aux biens E celé fiafliques. Ainfi décidé par le même art. 12 , 
par le Refcrit de , dont on parlera ci-après, & par 
Arrêt du 27 Juillet 1699, dansM. des Jaunaux rom. I, p. 36'4. 
^'qye^auflï les Edits de 1769 & 1773.

III. En France , il n’y a que les dîmes Eccléfiaftiques 
ou Séculières qui contribuent aux charges , & ces charges 
font uniquement l’entretien du Choeur 6c la portion con­
grue ; la fgule différence qu’on y faffè entre les dîmes Ec­
cléfiaftiques Sc Séculières , eft que celles - ci ne contribuent 
que fubfidiaircment, 6c en cas d’infüffifance des premières. 
Les charges en Flandres font bien plus cOnfidérables ; outre 
la portion canonique du Curé, du Vicaire , même des 
Courtes; l’entretien total des Eglifes 6c des Presbytères, 6c 
leur réédification , entrent dans ces charges ; 6c ce ne font 
point les dîmes feules qui les payent, ce font en général 
tous les biens dEglife situés dans la parôiffe qui doi vent les fup­
porter: les fonds de terre dépendants de quelque Bénéfice que

F
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ce foit, y contribuent comme les dîmes, conformément aux 
anciens Canons (a), rappelés par les Edits. les Edits 
de 1587 , 1769., 1775 , Arrêts de Flandre , 27 Juin 1690, 
tome II-, page 128. Autre du 13 Février 1710, dans M.
Desjaunaux, tom. II,. p. 202, &c. ibid. page 267. Autre
du.........Novembre 1690.

IV, Les dîmes Séculières y étant préfumées Laïques 
d’origine , on a confidéré qu'elles n’étoient autre chofe que

* Sur Bour­
gogne 3 chap. 48 3

des biens ordinaires, comme les champarts; en conféquencc 
qu’il n’y avoir nulle raifon de les aflujettir aux charges, 1
moins qu’elles n’euflent précédemment été pofledées par des 
Eccléfiaftiques ; c’eft la décifion de tous les Edits, M. Bou- 
hier oblerve * qu’en France la contribution aux charges , 
dont les dîmes inféodées font tenues , fuffiroii pour prouver
quelles font originairement Ecclésiaftiques. Suivant ce raifon- 
nemenr, l’ufage contraire des Pays-Bas fufîiroic pour prouver 
que . les dîmes pofledées par les Séculiers , y font laïque» 
d’origine..

V. On a penfé dans les Pays - Bas, que le Concile de 
Latran ne devoir, & naturellement ne pouvoir avoir d’autres 
vues, que de conferver les dîmes Eccléfiaftiques, pour la 
fubfiftance des Miniftres &: l’acquit des réparations ; en con- 
féquence on a décidé que les aliénations faites par Gens 
d’Eglife de leurs dîmes aux Séculiers, poflérieurement au: 
Concile, n’empêcheroient point que les charges,, une fois 
impofées , ne les fuiviflent par-tout ; & c’eft pour quoi 
les Edits, condamnent les Séculiers à la contribution ,. non

(a) Conciles d’Arles, de Mayence, dé Lillebpnne & de Rheims- 
JP’ôyeç Lacombe,. verbo. Dixmes ,fe&. ,17, & verbo Portion congrue , 
HJ 2
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pas fubsidiairement y comme en France , mais par proportion 
avec les autres dîmes & biens Eccléfiaftiques, lorjquan 
pourra, vérifier que les Laïques les auront acquifies des Gens 
d'Eglife depuis le Concile de Latran. De-là il fuit que la vé­
rification doit être faite par ceux qui allèguent l’acquifition 
poftérieure y c’eft-à-dire par les Décimateurs Eccléfiaftiques 
ou les Bénéficiers, ou enfin par les habitans qui , à défaut 
de biens Eccléfialtiques , font obligés de fournir aux charges. 
Cette manière d’interpréter le Concile,eft peut-être fupérieure 
à celle qu’on a adoptée en France; en tout cas, elle eft 
plus conforme Si à la raifon & aux maximes des anciens 
canons.

VI. Unedernière preuve que les dîmes font, dans les 
Pays-Bas, d’une nature toute différente qu’en France, c’eft 
que de tout temps le£ novales y ont accru au profit des 
gros Décimateurs Eccléfiaftiques ou Laïques, à l’exclufion 
des Curés : au lieu qu’en France elles ont appartenu aux 
Curés jufqu’au nouvel Edit qui les en a privés. On peut juger 
par-là qu’en matière de dîmes, les habitans des Pays-Bis 
s’étoient formés des principes & des ufages bien oppofés 
aux décifions des Papes. Hainault, chap. 8 , art. 8 , Infl. 
au Droit Belgique , tome i » page 138. Maillard fur Artois y 
144, n. 94.

VIL Nous pourrions encore faire voir que les dîmes y font 
prefcriptibles, c’eft-à-dire qu’on peut s’en affranchir, par 
poffcffion, de n’en point payer pendant trente ou quarante 
ans ; ce qui n’eft point admis en France: mais il fuffira 
d’indiquer les fources où ce point de Droit eft établi. Hai­
nault y chap. I, art. 13 , Infi. au Droit Belgique y p. 134.

F ij
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Arrêt de Malines , par M. Humayn , 'pag. 19 T. Autre dans 
M. des Jaunaux, du 9 Juillet 1711, tom. i, p. 165 Tribun. 
Belg. Cap. 32, §. 54.

Toutes ces différences font voir que dans les Pays-Bas les 
dîmes font traitées tout autrement qu’en France ; les fé- 
culieres , inféodées ou non , n’y font autre chofe que des 
champarts; les Eccléfiaftiques n’y font que des biens d'Eglife, 
comme un champ, un pré , une maifon , & n’y jouiffcnt 
pas d’autres privilèges que les autres biens poflfédés par 
l’Eglife : en conséquence nul doute que l’Eglile ne puiflc 
aliéner fes dîmes comme fes autres biens en obfervant les 
formalités. Si cette maxime n’étoit déjà écrite dans cinq 
Edits , elle fuivroit naturellement des fept articles que nous 
venons de remarquer.

On a prétendu que par des Lettres ou un Refcrit du 25 
Juillet 1568 , Philippe II, Roi d’Elpagne, avoir porté une 
décifion contraire a cés principes ; mais on va voir qu’elle 
les confirme nommément.

. Le Confeil d’Artois propofoit au Confeil du Prince , la 
queftion de fayoir fi une dîme inféodée appartenant à une 
Eglife paroifliale, c’eft-à-dire à la Fabrique, étoit fujette 
a la contribution , attendu quelle étoit inféodéey & pour 
icelle fe baille par ladite Fglife homme vivant & mourant. 
Le Confeil d’Artois doutoit s’il la chargeroit de la contri­
bution , comme pofledée par PEglife, ou s’il l’en exempte- 
roit comme inféodée, conféquemment laïque.

Le Prince répond que » comme la dîme appartient à l’É- 
“ » encore qu elle finit inféodée, & que pour icelle fe
« baille homme vivcuit & mourant, elle ne peut être tenue 
” dîme du tout laïcale, mais plus tenante à ecclésiaflique,
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» ptlîfqu’elle appartient a. Êglife; conféquemment ledit Évê- 
» que a bien pu affigner portion canonique fur icelle , pour 
» l’incompétence de vivre dudit Curé, comme étant, îtfdites 
» dîmes , proprement deftinées &. compétentes pour l’en- 
» tretennement & fubftentation des Curés & Pafteurs, & la 
« reftriétion par les Lettres de notre Sœur du 15 Juillet 1565 , 
» regarde feulement les dîmes pofTédées par les gens lais <». 
Ceci nous annonce que par un Refcrit précédent, il avoit 
été décidé- que les laïques poflèffeurs de dîmes n’étoient 
tenus d'aucune contribution.

Quant à celui dont il s’agit, il confirme pleinement ce 
que nous avons déjà remarqué ; favoir, que l’Églife peut 
pofféder des dîmes qui foient en même temps eccléfiaftiques 
& laïques; eccléfiaftiques, parce que c’cft l’Eglife qui les pof- 
fède, & qu’à raifon de ce, elles font fujettes à la contribution, 
comme les autres biens d’Églife ; laïques, lorfque l’Églife 
les tient en fief : & c’eft encore une différence entre nos 
ufages & ceux des Pays-Bas ; car en France les Bénéficiers 
pofTefîeurs de dîmes inféodées, ne contribuent que fubfi- 
diai rement comme les laïques.

La même queftion que celle décidée par ce Refcrit, fe 
préfenja en la Cour le 3 1 Janvier 1708 *, entre M. l’Évêque * 
de S. Orner, & le Chapitre de la meme Ville. Le Chapitre Audiences, 
refufoit de contribuer, fous prétexte que fes dixmes étoient 
inféodées ; & il paroît que l’inféodation étoit confiante. M. le 
Nain, Avocat-Général ,fit voir que, fuivanr le Placard de 
1587, les dîmes, inféodées pofledées par les Eccléfiaftiques, 
dévoient contribuer, parce que les termes du Placard envelop­
pent les dîmes àppartenantes aux Eglifes^ même en fiéf. Par 
l’Arrêt, le Chapitre fur condamné à contribuer.

Le même Magiftrar répondra pour nous à l’obje&ion

des
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qui nous eft faite, fur ce qu’autrefois la Province d’Ar­
tois, étoit foumife aux Loix de France : » il eft difficile , 
» difoir M. le Nain, de ne pas croire que le Placard de 1587, 

ne fut point pour l’Artois; le Roi d’Efpagne étant Comte, 
» de Flandres & d’Artois, en même temps, & n’exceptant 
» point l’Artois dans le Placard, il étoit préfumé être pour 
» l’un & pour l’autre ; d’ailleurs le Placard ayapt été donné fur 
„ la requifition de l'Archevêque de Cambray & de fes fuf- 
« fragans, au nombre defquels eft Saint-Omer ( il en faut 
» dire autant de l’Evêché d’Arras ) &c ce à deffein de corn 
» Armer la même difpofition portée par le Concile de Cam- 
» bray ; on ne pouvoir douter que ce Placard ne fût pour 
« l’Artois »>. Nous pourrions remonter plus haut, & faire 
voir que l’Artois eft un ancien démembrement du Comté 
de ^landres; conféquemment, que les dîmes ont dû y être 
réputées Laïques d’origine, comme en Flandre; que les Comtes 
de ces deux Provinces, toujours en guerre contre la France, 
n’ont point du s’afftijettir à fes maximes : mais pourquoi fe 
livrer à ces difeuffions étrangères, tandis que nous avons 
cinq Edits émanés des Souverains du Pays, qui ont déci­
dé la queftion en notre faveur ?

Le premier de ces Edits, celui de 1587, art. ix,•renou­
velé par tous les autres, ne laide aucun doute fur la capa­
cité des Laïques, nous l’avons démontré : mais il contient 
d’autres difpofitions, qui méritent bien de trouver ici leur 
place.

L’Art. 15, ordonne que : » par tous Juges foient tenues 
» pour nulles, les aliénations & louages à longues années, 
» faites fans le confentement des Supérieurs, ôc dûe con- 
» noiftancc de caufe ; & ce nonobftant toutes coutumes à ce
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»» contraire 6* au regard des aliénations & louages fufdits, 
» qui fe feront à l'avenir ,5.

De cette rcftri&ion , Maillard * conclut & avec raifort, 
que les aliénations antérieures y font confirmées; il paroît 
en effet par le texte, qu’il étoit paffé en coutume, d’aliéner 
les biens Eccléfiaftiques d’une façon peu régulière : le Prince 
abolit cette coutume, St veut qu’à l'avenir, on obferve les 
formalités : mais pour ne point déranger les familles par 
cette difpofition in futurum^ il confirme tacitement les alié­
nations antérieures.

L’art. 14 parle nommément des dîmes; il ordonne que 
les fonds Eccléfiaftiques ne pourront être affermés que pour 
fix ou neuf années, & les dîmes pour trois ans, fans qu’au- 
cunement ces termes fe puiffent excéder, ne fut en obfervant 
les formalités requifes en cas d'aliénation des biens Eccléflafli- 
ques.

Quoique cet article ne faffe mention que des baux à ferme, 
on voit néanmoins qu’il eft dans l’efpric du Légiflateur de 
placer Jcs dîmes dans la même clafie que les autres biens 
d’Eglife; & comme on ne doute point que les autres biens 
ne puiffent être aliénés, il faut conclure de l’article j que les 
•aliénations des dîmes y font regardées implicitement comme 
aufli valables que les autres, en obfervant les formalités.

Si l’on rapproche les trois articles de l’Édit, le 1 ie, le 13e, 
&. le 24®, ,on verra dans l’un , l’ufage des aliénations de dî­
mes depuis le Concile, fuppofé confiant; dans l’autre, toutes 
les aliénation^ antérieures à l’Edit, confirmées fans excep­
tion ; dans le troisième, les dîmes aflimilées aux autres 
biens eccléfiaftiques, quant à l’aliénation. Toutes ces difpo- 
fitions, en les interprétant comme on le doit , les unes par

* Sur jtrtôis , 
72, N. lift
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les autres, font voir clairement que l’Édit a envifagé les dî­
mes comme fufceptibles d’aliénation , de même que les au­
tres biens eccléfiaftiques, & que les Rédacteurs n’ont pas 
même foupçonné la prétendue incapacité des laïques.

Ce droit, fi bien tracé par les Edits, les Religieux l’ont 
obfervé fort exactement il y a environ cent ans. Il nous ap­
prennent eux-mêmes que le Curé d’Humiércs ayant demandé 
la portion congrue, tant contr’eux, comme ayant la dixme 
de Noyelles, Hameau dépendant d’Humiércs, que contre 
les fieurs Triboulet &c Dubois^ auteurs du fieur de From ; 
ils y furent tous condamnés conjointement, par Sentence du 
Confeil d’Artois du i z Juin 1671 : ce Jugement eft conforme 
à l’Edit de 1587 , parce que la dîme des fieurs Triboulet 
& Dubois, provenoit des Religieux depuis le Concile de 
Latran ; en conféquence elle devoir contribuer.

Il eft fingulier, fans doute, que les Religieux n’aient fait 
alors condamner les auteurs du fieur From qu’à la contribu­
tion , tandis que fuivant leur fyftême aCtuel, ils auroient eu 
droit de les dépouiller de la dîme entière. Il ne faut point 
leur favoir gré de ce retard ,• s’ils n’ont point alors allégué 
l’incapacité des laïques , c’eft qu’en Artois cette opinion étoit 
abfolument inconnue, & c’eft une nouvelle preuve de l’ufage 
ancien , fi bien prouvé par les Edits.

•Il ne nous reûe plus qu’à obferver que les dîmes dont 
il s’agit, n’étoient point eccléfiaftiques dans l’origine; & la 
preuve, les Religieux eux-mêmes nous la fourniflent ; ils 
ont produit trois acquifitions faites par leur^Couvent en 
izzi, izz6, 1143, & ils en avoierit aufiî communiqué 
une autre fans date , provenante de Savalo Hukedin, mais 
ils l’ont retirée fans vouloir la produire. '

Toutes
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Toutes -ces acquittions de Dîmes , vendues ou données 

par des Laïques, conftatent parfaitement que celles dont 
il s’agit & qui font les mêmes, étoient Laïques dans l’origine ; 
mais les Religieux prétendent qu’elles font devenues Ecclé- 
fiaftiques dans leurs mains, parce qu’ils les ont acquifes fans 
charge de fief.

Cette circonftance ne fuffiroit point fuivant Dumoulin *, 
car une pareille vente ou donation, ne peut changer la 
nature de la Dîme; il faudroit un afFranchiflement fpécial 
tant du Seigneur immédiat, que des autres Seigneurs, en 
remontant jufqu’au Roi , comme on l’obfervoit autrefois 
à l’égard des ferfs.

D’ailleûrs les deux premières acquittions ne font point 
dans cette date où les Religieux voudroient les placer ; 
il n’y a ni amortiflèment, ni afFranchiflement ; la troisième 
a été approuvée, c’eft-à»-dire amortie, par le Comte d’Artoisj 
mais avec la reft fiction, falvo jure noftro in locis ubi perci- 
pitur décima.

Ce n’étoit pas ainfi que s’expliqüoit Marguerite, Comtefle 
de Flandres, dans une Charte de 1161 , en faveur de l’Eglife 
de Tournai *, eafdem décimas ab omni fervitio feodali vel 
onere penitùs liberamus : ded un afFranchiflement. La Charte 
de Robert, produire par les Religieux, n’cft qu’un amortijje- 
ment ou permiffion de pofléder, que les grands Vaflaux 
accordoient autrefois aux gens de main-morte.

Dans l’un comme dans l’autre cas , il auroit fallu des 
Lettres particulières du Roi, Seigneur fouverain pour éteindre 
le fief, pareeque , comme dit Dumoulin *,non ejl inpoteftate 
donantis prejudicare juperiori patrono fuo : les Lettres géné­
rales d’amortiflement de Saint-Louis, n’eurent lieu que dans 
fes Domaines & pendant fon règne.

G

* Sut Paris 44 , 
N’, z 4.

* Miræus, Tom. >. 
page (ot.

* Loc. eit.
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Une autre raifon qui s’élève contre le fyftême des Reli­

gieux, c’eft que même en France, lorfqu’il eft prouvé que 
la Dîme étoit purement laïque & Seigneuriale dans Ion ori- 
gine, elle ne perd jamais fa qualité: en conféquence ces fortes 
de Dîmes démontrées purement Laïques , ne font pas plus 
obligées à la contribution que les champarts Sc autres droits 

•Tom-iHeDupi. Seigneuriaux *.
Ainfi les Dîmes dont il s’agit, étant conftamment Laïques 

d’origine , elles auroient été, même en France , fufceptibles 
v. a-deffuj, p. d'être aliénées aux Laïques fuivant la décifion de Dumoulin*, 

& iterum ad Ldicos revertipoffunr, à plus forte raifon en Artois, 
où la Jurifprudence la plus ancienne admet les aliénations 
de Dîmes Eccléfîaftiques depuis le Concile, fans diftinguer 
fi elles proviennent des Laïques, ou fi elles ont toujours 
appartenu à l’Eglife. Nous ne devons fans doute pas craindre 
que la Cour introduife dans cette Province, un droit con­
traire qui jetteroit l’alarme dans les familles & ne tendroic 
qu’à enrichir des Monaftères déjà magnifiquement renté>

Monfieur RO UALLE, Rapporteur.

M« BERTDELA BUSSIERE, Avocat-

Mauduit Procureur
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